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Par suite de la prochaine arrivée à Papeete de M .
BOUCHET, M . COUP, Administrateur de I r e classe des
colonies, cessera à compter du jour du débarquemen t
du Secrétaire Général titulaire, d'exercer les fonction s
intérimaires dont il avait été investi .

Avant que M. l'Administrateur COUP ne remette le
Service à son successeur, j tiens à lui témoigner offi-
ciellement les regrets que j'éprouve tic voir eeer une
collaboration dont j'avais pu lors d'un séjour antérieu r
au Centre-Afrique appréeir déjà la valeur et le remer-
cier du concours actif et dénoué qu'il m'a apporté .

Gràeeà un labeur incessant et à l'application des plies
heureuses méthodes de travail, la comptabilité du Ser-
vice local et les affaires administratives ont été entiè-
rement remises à jour .

En exprimant à M . le Secrétaire Générai p . E COUP
toute ma satisfaction et mes voeux pour le complet réta-
blissement d'une santé ébranlée par de iOfl9UCS années
deserres lets dans de durs climats, je lui souhlai ;e d'obte-
nir dans un avenir prochain toutes les .satismaetlor;s de
carrière auxquelles il et en droit de prere.

Le Con rerne,,r ,

dORE .
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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU . POUVOIR CflTRAL

ABBÉ-Te n° 516 C . . prornuiçyn-ant dans let Colonie les dé-et-etc des
5 «criS . 7 et -'ii mai 1931 .

(Du' 24 juillet 1931 .

	

-

Le GOEUVERNEUR DES ETA*tLISEMENTS FRANC AIS MC CO-
CEANIE, OFFICIER DE LÀ LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vo la en cul ture ministérielle n°906 du 17 juillet 1920 ,

Article 1 . - Sont promulgués dans les Et-ablissements françai s
de l'océanie . pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

le décret du r, avril 1931 rejetant une délibération du Consei l
d 'Administration des Etablissements français de l'Océanie concer-
nant la' réglementation douanière, en vigueur dans cette Colonie
(.J .O .R.F. du 13-14 avril 1931, page 4151) ;

2° le décret du 7 mai 1931 fixant le cadre du personnel métropo-
litain des Postes. Télégraphes et Téléphones, détaché dans les Éta -
blissements français de l'Océanie (.J .O.R.F. du 13 mai 1931, page
5275) ;

.8' -le décret du 3-1 mai 1931 portant approbation du Budget des
Etablissements français de l'Océanie (Exercice 1931) (J .O .B.F . d u
5juin 1931, page 6166) .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout -ou besoin sera .

Papeete, le 24 juillet 1931 .

JOBE .

DECRET fixant le Cadre du personnel metropohtain des Postes, .
Tétigraphes et Téléphones détaché dans les Etablissements Vif
(ais de [Océanie .

Du 7mai 193tt

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 127, paragraphe B, alinéas T er et , 2 de la loi des .

finances du 13 juillet lgii ;
Vu le décret du 29 décembre 1917 et actes subséquents réglant

la situation des agents des Postes, des Télégraphes et des Télé-
phones de la Métropole détachés aux- colonies

Vu le décret du 13 août 1927 fixant le cadre du personnel mé-
tropolitain des Postes, Télégraphes et Téléphones détaché dans :
le Etablissements français de l'Océanie

	

-
Vu les propositions formulées par le Gouverneur des Etablis-- -:

sernents français de l'Océanie ;
Sur le rapport du' Ministre des colonies et du Ministre des Pos-

tes, Télégraphes et Téléphones,

	

. .

	

' -

DÉCRÈTE :

Article i?" .— Le Cadedu personnel métropolitain des Postes . -
des Télégraphes et des Téléphones détaché dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie est fixé ainsi qu'il sui t

Inspecteur, receveur de 3'classe ou rédacteur principa l
Chef du Service	

Contrôleur	 -
- Commis	 - -

Conducteur de Travaux principal ou ordinaire 	

Fait à Paris . le 5avril F931 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la Répuhiiqne :

Le Ministre des colonies ,
NAUD .

Total	 4

DECRET -rejetant une délibération du Conseil dAdministration
des Etablissernents français de l'Océànie concernant la re'le-
meitation douanière en vigueur dans cette colonie .

(Du 5 avril 1931 )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .

Sur la proposition du Ministre des colories .
Vu la loi du i avril 1928_ sur le _régime douanier colonia l

ensemble lé décret du 2juillet 1928, qui 'en a fixé les conditions
d'application ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration des Etablisse -
'tflents français de l'Océanie du 28 novembre 1930 . relative a u
'projet de réglémentation douanière dans cette coloni e

Vu l'avis défavorable du. Ministre db budget .

-

	

DÉCRÈT E

Article r' .— Est rejetée la délibération du Conseil d'Adaiinis-
tration des Etablissements français de lOcéanie . en date du 28 .
novembre 1930, publié au Journal officiel de la République fran-
çaise du iô janvier 1931 . relative à la réglementation douanière
en vigueur dans cette coloni e

Art . 2 .—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié u Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère de s

colonies -

Art . 2 . —Sont et demeurent -abrogées toutes dispositions arir '
térieures au présent décret .

	

-

	

-, -
Art . 3 . - Le Ministre des colonies et le Ministre des Postes, -

Télégéaphe et Téléphones sont chargés . chacun en ce qui le -
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française et inséré aux Recueils -
officiels des administrations intéressées .

	

'

	

-

Fait à Paris, le 7mai 193 L

•

	

GASTON DOUMERGUE . -
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
PAUL REvNACD .

-

	

Le Ministre des postes, télégraphes
et téléphones ,

-

	

CHARLES GUERNIER .

DECRET portant approbation du Budget des Etablissnnentsfran -
cais de l' Océanie .

-

	

, -

	

(Du 31 mai 1931 L

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

'Sur le rapport du Ministre des colonie s
Vu le décret du 30 décembre mn sur le régime financier des '

colonies .
j
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I

	

DÉCRÈTE :

	

-

Article l et .— Est approuvé i Budget Local des Etablissemen t

lrançais de LOcéanic pour l'exercice 1951 . arrêté en Conseil .ŒAd -

ministration en recettes et en dépenses à la somme de-18 .867 .000

francs .

	

-

Art . 2—le Ministre de colonies est chargéde l'exécution du

présent dcret qui sera publié au journal officiel de la Républi-

que française et au journal officiel des Etablissements français .

de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le ;r mai 1931 .

GasToN DOUMERGUE .

Par je Président de la République :

- Le Ministre des colonies ,
PAUL RE-VSACD .

-- t - -

-ARRETE ministériel-du 6 mai 1931 portant ouverture d'un con-
cours pour legraded'Inspecteur dç ;e classe descoionies(J .O.R.F.
dit 8mai 1931, page 5120) .

Concours pour le grade d'inspecteur de 3e classe des

colonies.

LE MINISTRE DES COLONIES ,

Vu le décret du i avril 1921 . modé par les décrets des q

décembre 1925 et 31 juillet 1926

Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 1931, fixant les modalités e t
le programme du concours pour iegrade d'inspecteur de ; classe
des colonies .

ARRÊTE :

Article l e t . — Un concours pour le grade d'inspecteur d e
-classe des colonies sera ouvert à Paris . le 6 niai 1932 .

Pourront prendre part à ce concours les candidats réunissant
les conditions prévues parl ' ai ticle 1er du décret du l avril 1921 ,
modifié par les décrets des 29 décembre 1925 et 31 juillet 1926 .

Art . 2 .— Les demandes dinscription accompagnées des pièce s
-ênurnèréesàïarfiole l et du décret du l e -avril 1921 . devront parve-
nir au ministère des colonies, sous le timbre de la direction d u

contrôle . avant le l et octobre 193 E

Art . 3 - Le présent arrêté sera publié au journal officiel de

la République française .

Fait à Paris . le 6 mai 1051 .

	

-

PÂLI. REYNAUD .

ES-5.

	

_At 1 titr r

Tableau d'avancement du personnel des Services du Tréso r

pour l'année 1931 .

Commis de I re classe proposés pour la 5 classe du grade d e

Commis principal .

aS - SIGNORET (Gabne) Detacne .

(J .O.R .F . .du 17 n1 ii . page 5374

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n 512 C . donnant a M . A:'nwnf (jlartial) Jn .aecieur
des Affaires Aditdristratire., délégation de .ei,qnaturc du Gow-

rernettrj,OUr l'ordonnancement des Recettes e ; des Dépenses des

Budgets local . Colonial . Marine, spéciaux et annexe . au lieu et

phce de M . Coup. Secrétaire tnêtal p . I . pendant la durée d e
lindiposition de ce dernier .

(Do ai juillet ;gt .

-LE GouvERSEOrt DES RrÀ[3LISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant . i Goa-
vernenient de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les dispositions de l'article 404 dû décret du 30 décembre 1912.

îur le régime financier des colonies :

	

-
Vu la circulaire ministérielle du 5 septembre 191 2
Vu l'arrêté n 386 b . en date du 2-1 juin 1030 donnant ù M Coi i

Maurice) . Secrétaire Général par intérim; délégation-de signature -
du Gouverneur pour l'ordonnancement des Budgets local, Colo-

nial, Marine, spéciaux et annexe ;
Vu l'indisposition de M . Coup. Secrétaire Général p . i .

ARRÊTE :

Article jer. - Délégation de signature est donnée il M . Aumbn.t

(Martial) Inspecteur des Affaires Administratives . pour l'ordonnan -

cement des recettes etdes dépenses des Budgets local, Colonial ,

Marine, spéciaux et annexes. au lieu et place de M . Coup, Secré -

taire Générai

	

pendant la durée de l'indisposition de ce dernier .

Art . 2__ Le présent arrêté sera enregistré, commhniqué, notifi é

et publié partout où besoin sera .
Papeete, le 2l' juillet 1 931 .

JORE.

ARRÊTE n° 522 P .T .T . . fi .rant les conditions de renie au publie
rie la série des timbres-poste émise à Foceasion de l'Exposition.
Coloniale ;

(Du 28 juillet 1930 .

LE G0UvERNFUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR .

Vélo décret organique du 2$ décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie ('L les actes modificatifs subséquents ;

Stir in proposition du Chef du Service des Postes et des Télé -
graphes .

ARRÊTE :

AticIe 4 .— La série des vignettes postales émise à l'occasioa
delTxpnsition Coloniale et s composant des timbres-poste d 'une
valeur faciale de o fr . 40. 0 fr . 50, 0 fr . 90 et 1fr . 50, sera vendu e
par série complète au prix deS fr. 30:

Art 2.— Le Chéf du Service des Postes et Télégraphes est cbar-
gé de lexécution du présent arrêté qui sera enregistré, commu-
niquéet publié partout où besoin sera .

Papeete, I . 28 juillet- 1931 .

JORE- .

ARRÈTÉ n' 525e . fixant le rang de préséance des divers Serriceu
de la Colonie, lorsque ceux-ci sont convoqués ensemble â des cé-
rémonies publiques .

	

-
-

	

(Du aS juillet 1931) .
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LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 488 .5 concernant le GoS
ternement. de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 décembre 4912, sur les honneurs et préséan -
ces ;

Vu l'arrêté local du 23 avril 1913, fixant le rang de préséanc e
des divers Services de la Colonie ,

-

	

ARRÊTE :
Article jer. - Lorsque les divers Services de la Colonie son t

convoqués, ensemble ; â des . cérémonies publiques, le rang de pré-
séance attribué â chacun d ' eux, est fixé, ainsi qu'il suit :

4 .— Le Cabinet du Gouverneur. ;
2 . - Le Secrétariat Général ;

-3. - L'Inspection des affaires administratives ;

	

-
4. - Le Service Judiciaire ;
5. — Ïe Service du Trésor ;
6. — Le Service de-Santé-p .

- Le Service de rE tregistrement et du Domaine ;
8. -. lie Sirice des Postes et Télégraphes et Téléphones ;
9. Le Sèrvice des Travaux publics, des Mines et du Port d e

Papeete ;
40. - Le Service des Douanes et Contributions ;
11 .—Le Service de l'Enseignement ;
12. - Le Service Topogruphique ;
13. - Le Service Météorologique ;

- 14 . - Le Service de la Police ;
15 . - Le Détachement de gendarmerie ;
46 . - Le Service de l'Imprimerie .
Art . 2 .— L'arrêté local dix 23 avril '1913 est .rapporté .
Ait 3;— Le présent arrêté sera enregistré, conmuniqIIé et pu-

blié partout où besoin sera .

DECISIQN n' 526e. modifiant la décision du 18 arril 1030, sur l a
composition de l'équipage e la" Mouette " .

(Du 29 juillet 193!) .
Lv. GOUVERNEUR DES E-rAatfssE-MI'RTs FRANÇAIS D E

LO ;ÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le déret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

V, la décision en date du 18 avril 1930 . rappoflant celle du 9
janvier -1914 . concernant le recrutement et le mode de paiement d e
la silde et des indemnités de l'équipage de la goélette "Mouette ",
appartenant au Service Local ;

Vu le rapport de l'Administrateur des Tuamotu en date du -2 ma i
(93! ;

Vi, les nécessités du service ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

DF.CIDE :

Article 4e' - La cnmpnsition de l'équipage de la "Manette" ,
fixée par l'art . 2 de la Décision du 18 avril 1930 est modifiée comme
suit :

Un Capitaine .
Un Mécanicien .
Un Maître d'équipage .
Un Cuisinier.
Six Matelots .

	

-
Art . 2.— j,,e Secrétaire Général du Gopyernement et FAdainia-

testeur des Tuamotu, sont chargés chacun en ce qui le concern e
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, comrnu.. -
niquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 29 juillet 1931 .

JORE

ARRÊTÉ n 527 I . C . relatif au renvoi dans leurt foyen des milk
Mires de la lme fraction de la classe 5939

(Du 31 juillet 1930 .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAiS O R
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 2 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 31 mars 4928 sur le .recrufement de l'armée ;
Va l'anêté local 'du 26 novembre 4027, relatif â la durée de l a

présence effective sous les drapeaux des militaires du recrutemen t
loca l

Vu la dépêche ministérielle "Colonies" n . 447 1f1 du 13 avril.
1928

ÀRRÊTE :

Article It? . . Les militaires de la 4tne fraction delà classe 1929/
actuellement sous les drapeaux, seront envoyés en permission
complémentaire le 45 août 1931, en attendant leur passage dans
la disponibilité .

Art . 2 . - Le Capitaine Commandant le Détachement dinfan,-
terie Coloniale est chargé de l'exécution du présent airMé qui sera,
enregistré. communiqué partout où besoin sera el publié au Jour-
nal officiel de la Colonie .

Papeete, le 31 juillet 1931 ;

JORE.

ARRÊTÉ n° 528 I . C., relatif à l'incorporation de la et fraction,
de la cla.sse 1930 .

(Du 31 juillet 1931 . )

LE' GOUVERNEUR4 DES ETABLISSEMNTS FRANÇAIS DE .
L 'OçÉANIE OFFICIER DE ' LA L:-;ION DgONNEtXR ,

Vu le décretorganique du 28 décembre 1885 concernant le Sou-
vernernent de b Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les arrêtés locaux des 20 novembre 4929 et 17 janvier 1931 ,
relatifs au recensement et à la révision de la classe 4930, listes L
etB ;

Vu la dépêche ministérielle "Colonies" n o 447

	

du ; 13 .avril .
1928, fixant les dates «incorporation des contingents ; ,

Vu le décret du 13 mai 1928 sur l'application de Farticle-2 de la .
loi du 31 mars 1928 ,

Article 1°". —L'incorporation de la 2 fraction de-la-classe 193 0
aura lieu le -15 aoit 1980, sur ordre d'appel individuel, adressé k
chacun des intéressés .

Art . 2 . - Le Capitaine commandant le Détachement' d'infante -
rie coloniale est chargé d.- l'exécution du ptésen ; arrêté qui sera,
enregistré . communiqué partout où besoin sera et publié au Jour'-
na! Officiel de la Colonie .

Papeete, le ai juillet. 1931 .
JOB&

Papeete, le 28 juillet 1931 .

JORE .
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flANÇM 'DE Lifnlltlllt

MM. Aumont, iasbe1»TdS SffziitSMihinistrati%'eS, Presle

Pomel, Conducteur contractuel des T4vtiPktbU &

',,Pa arrêté du atvaeux,4 50'-?,bits. g . 'en date dn 11 juillet
1*31,J le nommé Doom (Robert, Bruce), détenu ô la Prison Cold '
ni$edc Papeete estadmis . 4partir4ti 1,4juillet iQ3J . .à bénéfteier
des disposhios de l'a Loi dû 14 août 4885, sur la libération condi-
tionnelle .

Par arrêté du Gouverneur, n 504îè e.g. èb date du li juillet
4931, le nomme 1 aLu tati a trnma détenu à la Prison Colonial e
de Papeete est admis pour compter dix 44 juillet 1931, a béneficie r
lès dispositions de la Loi du 14 août 1885 sur la libération cond i
tionnelle .

Par-décision 4uGowerneur9Q5 c, en date dirt5 juillèt4931 ;
un congé administratif de septinôis à passer en France à Palac e
(Corse)5 est accordé à M . de Monti-Rossi (Etienne) Procureur d e
la République, Chef du Service Judiciaire des Etablissements fran-
çais de l'Océanie, dont le séjour consécutif saris congé à la Marti -
nique, en Afrique Occidentale française et en Océanie est de Sans .
10 mois et Sjours .

Par arrêté duGouvenieur, n°507 s . g, en date du 17 juillet 1931 ,
ienommé Lequbrré (Arthur) condamné parle Tribunal de 1' Ins-
tance de P.apeee, jugeant en matière correctionnelle par défaut, l e
29 mars 1930 à deux ans de prison et 100 francs d'amende pa r
application des articles 408 et 406 du Code Pénal . détenu â la Pri-
son colonialede Papeete est admis pour compter du 24 juillet 193 1
à bénéficier des dispositions de la Loi du 14 août 1885, sur la hbé- -
ration conditionnelle .

	

-

Par arrêté du Gouverneur . n' 508 c, en date du 17 juillet 1931 .
:est accordée, â titre- exceptinrrnl, aux tenanciers des baraque s
foraines édifiéesà Papeete à l'occasion des Fêtes du Cinquantenair e
'et de la Fête Nationale du 14 juillet 1931, l'autorisation d'ouvri r
les dites baraques le lundi 20 juillet 1931 de 20 heures- à24 heure s
à l'ocôasion 4» passage du Croiseur britannique "Diomède" .

L'autorisation d'ouverture des dites baraques antérieuremen t
donnée pour la durée des Fêtes par l'arrêté if 486 C du 5juille t
1031 . expirant le 17 juillet à 23 heures, les baraques demeureron t
fermées le samedi 18 et le dimanche it juillet '1931 .

Pardéèision du Gouverneur . n . 510e, en date du 18 juillet 1931 ,
M . Curv(Louis) . Président du Tribunal supérieur d'Appel des Lia-
blissemeùls français de rocéanie remplir,' les fonctions de Procu-
reur de bi République, Chef du Service Judiciaire par intérim pe n
dant'la durée du congé administratif du titufaiu'eM . de Menti-Ross i
(Etienne) .

Pendant la durée de son intérim. M. Curv aura droit au lieu e t
place de M. de Monti-Rdssi nu logement et à l'ameublement en na-
ture conformément aux di'poitions de l'art . 52 de l'arrêté 704 C
4u 48 novembre 1930 ou à défaut . à une indemnité compensatrice .

Par décision du Gouvernpur, ne—51I e. en date du 18 juillet 1431 ,
une suspension de huit jours de solde est infligée. à titre de premie r
avertissement, à l'agent de poliee dii district de Faca, Urarii &
Teihoarii . pour manquement à 'e devoirs professionnels.

Par décision du Gouverneur, n' 514 a . a . en date du 24 juille t
1931, une commission comp eet -

» ttïdbn Commis du Secrétariat Général, chargé du maté -
ne!, Seer'tazreAvec voix delibèratn e ,

a Mrnsar la Convoeshowde son Pr&stt a Yt'&e ietevoir
une voiture à deux roues caoutchoutées et trois harhi1sd&voituré
destiné%4la .$n4dviM42zRde :I4QQtea ;

Pat décision du GovreJr, t318 c, en dite du 24 judlet i9SL
1eMMeorntitÏèdu Sêt+icé iMÇéW '!GiÏf&iptidÛ des
11es Sous-le-Vent a dans ses attributions ; , '

Â — dUuiroa :

H

2- la visitedes fonctionnaires et agents-de l'Administration, de s
snfants-d'es Rcoleé et des détenus ;

3' l'hygiène et la visite des denrées alimentaires notamment d é
16 viand e

4' la visite dès prostituées ;
5 l'assistance' médicale indigène ;
6 l'arraisonnement des navires .

B - dans les districts et les îles au cours de ses tournées :
4' la visite des fonctionnaires et agents de l'Administration, 4S .

enfants des Ficelas et des détenus ;
2' la visite des prostituées ;
3' l'assistance médicale indigène ;
M. le Médecin Commandant Le Gall actuellement chargé de c e

service continuera à assurer ces diversesfonctions et â percevoi r
les suppléments de fonctions à lui alloués par décision n° 237 C
du 4avril 4931 savoir :

1' Assistance médicale indigène

	

1 .800 frs l'an
2- Médecin arraisônneurâ Raintea

	

•

	

600 frs l'a n
(Tableau A annexéà l'arrêté n° 704G du 18novembre .1930) .

Par décision du Gouverneur, n- 523e, en date du 28 juillet 1931 ,
l'article 2 de la décision n' 629 du Il décembre 19'29 nommant
Ment Louise Aunoa pourvuedu Brevet local de capacité de l'ensei-
gnement primaire Jnti[utrier- suppléante estmodifié ainsi qtr'il suit :

"Elle recevra pour ce service â compter du let janvier 1931 un e
indemnité menrieUe de 750 francs exclusive du supplément loca l
et de toute indemnité" ,

- Par arrêté du Gouverneur, n' 5'24 e . en date du '28 juillet 1931 ,
M. Aum ' nL (\t :ur! .ia), Rdacteuiprincipnl â l'AdministrationCen-
trale du Minsh're des colonies, Inspecteur des Affaires Adminis-
tratives . est. nommé eneur de la Caisse Agricole pendant la du -
rée de l'indisponibilité de M . Coup. Secrétaire Général p . i .

Pardéeicion dri Gouverneur, n' 533e ., en date du 31 juillet 1931 ,
est inscrit au tableau d'avancement da personnel local de l'lmpris
merie poir le 2 m" semestre 193 1

Pour l'emp loi d'ouorier de ti nte classe pour compter du l et juillet
1931 :

	

-

31 . Lequerr4, Arthur, ouvrier de 7 Sasse .

Par dcision du Gouverneur, f0534 e, en date du 31 juillet 1031 ,
sont ins:crits auj tableaux d'avancement de leur corps respectif,
pour le 2e semestre 1931, les fonctionnaires et agents dont les nom s
suivent :
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Postes et Télégraphes.
Pour remploi de dame-employée de 20 cksse pour compter du

rjuillet I9sI :

_Meus Tet.iarahi (Catherine) dame employée de 3 classe .

Guetteurs on vigistes.
Pour l'emploi de guetteur de sémaphore Chef pour cornpter du

.vtjuillet 1931 :
M. Borna (Patrice) Guetteur de sémaphore de e classe.

!utruetion Publique.
Pour remploi d'instituteur de fn classe pour compter du

Jet 1931 :
M. Taataroa n Mot Instituteur de 20 classe.

Pour l'emploi d'Instituteur de 56 classe pour compter du 12 dé-
cembre 1930:

M. Richmond (Frank) Instituteur stagiaire pourvu du Certifica t
d'aptitude pédagogique ..

Pour l'emploi d'instituteur de 50 classe pour compter du 11 dé-
cembre 1930 :

M. Motta (Marcel) Instituteur stagiaire pourvu du Certificat
d'aptitude pédagogique .

Pour l'emploi d'Institutrice etd'Instituteur des e classe pour comice .
ter 30 janvier 1931 :

M° Brune (Lucienne) Institutrice stagiaire ,
M. Moia (Albert) Instituteur auxiliaire pourvus tous deux d u

Certificat d'aptitude pédagogiqu e

Par décision du Gouverneur, Ir 535 e, en date du 31 juillet 1931 ,
sont promus : poûr compter du t er juillet 1931 au titre de l'ancien-
neté et de la solde :

Pour l'emploi d Commis principaux de 4 classe :

MM. Mauney ( .André) Commisdei classe du cadre local (choix) .
Signoret (Gabriel, Eue, Lucien) Commis de Ire classe d u

cadre local (choix) .
—

Par décision du Gouverneur, n° 536 c, en date du 31 juillet 1931 ,
sont promus au titre de l'ancienneté et de la solde les fonctionnaire s
et agents dont les noms suivent :

- Cadre du personnel de l'Imprimerie
Pour l'emploi d'ouvrier de 6me classe pour compter du Prjuillet

1931 :

M. Lequerré (Arthur) ouvrier de 7° classe ;

Cadre du personnel local des Postés et Télégraphes :
Pour l'emploi de dame employée de 2'2° classe pour compter du

fer juillet 1931 :
M 11° Tetiarahi (Cathérine) dame employée de 30 classe .

Cadre du personnel des gardiens de Phare et des
Guetteurs ou Vigistes :

Pour l'empîoi de guetteur de sémaphore chef pour compter du
e ' juillet 1931 :
M . Burns (Patrice) guestteurde sémaphore de I° classe .

Cadre du personnel local de l'Instruction publique :

Pour l'emploi d'instituteur 4e 1°" classe pour compter da 1"
juillet 193! :

M. Taataroa a Moe, Instituteur de 2° classe .

Pour l'emploi d'frcstituteur de 5° classe pour compter du 12 -
décembre 1930 .

M . Richmond (Frank) Instituteur stagiaire pôurvu dû certificat
- d'aptitude pédagogique.

Pour l'emploi d'Ïnstitutèur . dé 5° classe pour compter du ;
décembre 1930 :

M. Moua (Marcel) Instituteur stagiaire, pourvu du certificat_
d'aptitude pédagogique .

	

.

	

-:

Pour l'emploi d'institutrice et d'instituteur de de 5° classe pour
compter du 30 janvier 1931 .

MBrunet (Lucienne) Institutrice stagiaire et M . Motta (Albert)
Instituteur auxiliaire, pourvus tous deux, du certificat d'aptitude-
pédagogique .

ERRATUM au J . O. du 1°' juillet 4931, décision &44 S. G. ; :
page 270.

Au lieu de :
Mairohe s Paia, chef de Patio

lire :
Mairohe a Paia, propriétaire â Patio .

Le Gouverneur a le regret de faire part des détès de :
M. TEHINA (Georges, Harry), Ptésident du Conseil t

district de Katiu (Archipel des Tuamotu), survenu à Katiu s
le 21 avril 1931 ;

	

-
M. RAYAPPIN .(Divi), Commis auxiliaire principal hors

classe du Service local, survenu à Hitiaa le 8 juin 193 1
M. CHECHILLOT (joseph), Préposé des Douanes de 4° '

classe, survenu à Pirac (Pare) le 27 )UIfl 193 1
M. BERTEAUD (Armand), Interprète principal de 2e-

classe, survenu à Papeete It 21 juillet 1931 .

AVI S

CONCOURS DE STAGE A L'ECOLE COLONIALE .

M. le Mihistre des colonies informe par radiogramme
que, par arrêté du 27juillet 1931 inséré au J . O. R. F. du -
28 juillet, le prochain concours de stage à l'Ecole Colo-
niale aura lieu les l et et. 2 avril 1932.

Le nombre de places est fixé à cent . Date extrême de re-
cevabilité des demandes d'irtscription : 28 octobre-193 1

Le Gouverneur: .
JORE. .

AVIS

II est rappelé que Iarentréedes class as dans les
Fcoles publiques de la colonie est fixée au ter
septembre prochain . -
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AVIS Et-OUVERTURE DE SUCCESSION

Les créanciers de la Succession BERTEAfJD (Armand), -Inter-
prète-principal 4e2'classe, .détaeh au Bureau des Finances décé-
déè l'Hôpital dé Papeete, le 4 juillet 4931, sont invités à -produire
leurs titres au Chargé de la Succession (Secrétariat Général-Burea u
des Pensions . -

	

-

	

- -

	

-
Les Débiteurs sent priés de se libérer dans- le plus bref délai .

s.vi s

:Le public est informé quepar-décision n° 44 du 49 janvier 193 1
le Ministre des colonies a autorisé l'émission d'une série spéciale d e
timbres-poste â 0,50 surchargés 1'Eqiosition philatêliqueColoniale,
Paris 193V' .

Ces timbres seront vendus exclusivement par la Fédération des
-Sociétés philatéliques françaises dont le siège social est à Paris.

La décision précitée -spécifie que les timbres ainsi émis" auron t
cours légal illimité dans la (]olônie au titre de laquelle ils sont émis ,
c'est-à dire, qu'ils affranchiront- valablement les lettres déposée s
dans les bureaux de poste de la Colonie .

- Papeete, le 12 mars 1931 .
Le Chef d: Service des Postes

et des Télégraphes ,
Ba&ouEr.

Vu :

Le Gouverneur.

- JoliE.

AVI S
Je eonecnrs pour l'emploi de Commis de 4° classe de la

Trésorerie de l'Océanie.

Unconcours pourun maximum de trois places de Commis d e
4. classe de là Trésorerie de l'Océanie aura lieu â Papeete le ) 6
octobre 1931 (le nombre exact en sera déterminé ultérieurement )

Le traitement afférent àcet emploi est fixé ainsi qu'il suit :
1 0 Solde de grade actuellement 9 .500 f. mais qui doit être rele-

vée incessarnent par application de la mesure générale de rajus-
tement des traitements.

	

-
2° Un supplément colonial de 7/10° de la solde de grade.
30 Uneindemnité de zone mensuelle variant de 135 à 210 f . sui-

vant les localités .

	

-

	

-
40 Le cas échéant une indemnité de charge de famille qui est de .

660 francs pour le l ei enfant .

	

-
- 960 " pour le 2° enfant

1560 " pour le 3. enfant
4920 " pour le e et les suivants .

Cette indemnité est abondée du supplément colonial pendant le
sÉjaur à la Colonie .

	

-
Les candidats trouveront dans le journal officiel du 16mars193 1

l'arrêt'- interministériel du 9avril 1922 fixant le prigramme, les
conditions du concours et les pièces à produire pour être admis à
concourir .

	

-
Tous renseignements complémentaires leur seront donnés b l a

Trésorerie de Papeete (Bureau de Fondé de Pouvoirs) .
La liste des candidats admis à concourir sera définitivemen t

arrêtée le 15 septembre 1931, au plus tard .

-

	

-

	

AVIS

Un concours pour l'emploi de Contrôleur Stagiaire des Douane s
aura lien les Il et 12 janvier 1932 .

	

-

	

-
Les postulants devront avoir 18 ans au moins et ans au plus e t

être pourvu du Baccalauréat complet . La liste d'inscription sera
close le Il septembre 4931 .

	

- - -

	

-
Pour tous renseignements complémentaires s'adresser au Che f

du Service des Douanes . -

	

-

	

-

	

-
L. Chef du Service des Douanes

	

et Contributions p . t,

	

-
MARHIC . -

PARTIE NON CPi ICIELL E

- ANNONCES .JLTDLCLAIRES

Étude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Paçeete .

À VENDRE - -

Sur saisie immobilière
Le Mardi 2 aoùt 1931 .

- à S heures du Mati n

En l 'audience des criées du Tribunal Civil de Première bis -
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur . EN
TIN LOT, les biens immeubles dont la désignation suit, savoi r

Désignation des biens à vendre :
LOT UNIQUE' : Les terres " Arameautu' et "Jfahiaiarod" ,

d'un seul tenant, sises au district (le Faa vallée de Piafnu ,
d'une superficie de quatre hectares quatre-vingt-dix ares deu x
centiares(4 h . 90 a 2 e .) ;

	

-

	

-

	

-
Elles sont bornées :
Au Nord, par les terres de Mme V v e Salmon ; -
Ait -Sud, par la terre Pou . -hz ;

	

--

	

-
A l'Ouest; par la terre Hoici ;

	

-

	

-

	

-
Et à l'Est, par la la terre V ;uimoora ; -
L'on trouve sur cette propriété, deux cents cocotiers enviro n

en plein rapport,

	

-

	

-
Il résulte d'un procès-verbal de constat-de M PierrlAssaitd ,

huissier, en date du 17 juin 1931, tenu à la disposition des
parties intéressées, qu'il existe sur ces terres un grand Verger
composé d'arbres fruitiers importés, très rares, et dune grand
valeur,

	

-

	

-
Cet immeuble a été saisi à la requête de M. George Gnodwin ,

propriétaire demeurant à Fana, ayant M Léonce Branit pour -
Défenseur demeurant rue du Commandant Jkstremau û Papeete ,

- parprocès-verbal de M° Pierre Assaud, en date du 17 juin 1931 ,
enregistré et transcrit après dénonciation ;tu saisi , M . OC, Cam-.
pbell, au Bureau des hypothèques à Papeete, le 23 juin 131 ,
volume 1.0 u' 6, canformément à la loi.

Mise à prix :

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix ci-après fixée par
le poursuivab t

- Lot unique. - Trente mille francs, cl . 30 .000 -
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fl 'est :déclaré çqMphiéi :it aux disposftions -de l'article 69 6
du code de procédure civile, que tons ceux du chef desquels i l
pourrait être pris inscriptions sà-r les immeubles saisis pou r
raison d'hypothèques légales . -devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugemen t

Fait et rédigé par Me Léoncé Brault ; Défenseur poursuivan t
aPapeete, le 10 jrnikt 193 1

LÉocg BRAULT DeJensur

ÈtudèMe ïtô&cEB*ATJLT, DéfeùsSr àiPapéete . :

• .. .	

:-tENDRE

.. .. . . . . . . . . SER$MSLt .LMMOKUIÊ
Le mardi 25 août 1931 ,

à b.eures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur . EN
DEUX LOTS, les biens immeubles dont la désignation suit ,
baron. ;

Désignation des biens à vendre :

Premier lot : La terre "NIAU" sise à Papenoo, :d'une con-
tenance de soixante-dix ares seize centiares, bornée :

D'un côté par la terre Mitirnitiaura II, où elle mesure en li-
gne brisée cent trente-trois mètres vingt-cinq centimètres -
(133m. 25) ;

Du côté opposé, par la terre Faaarioi II; où elle mesure en
ligue brisée, cent- cinquante-huit mètres vingt-cinq centimètre s
(158m . 2 5

Du côté de la route, elle mesure trente-deux mètres vingt-cin q
centimètres (32 n. 25 )

Et du côté opposé, par la crête des montagnes, où elle mesure
soixante et un mètres cinquante centimètres ('SI n. 50 )

Sur cette terre l'on trouve trente cocotiers environ en rapport ,
cinquante jeunes cocotiers et quelques arbres fruitiers .

Deuxième lot Le droit de moitié sur la terre " M\NAVA-
TERIIRU ", sise au Même lieu, d'une contenance de quatre -
vingt-quatre ares vingt-quatre centiares bornée

	

-
-Duu côté, par les terres Naat-iaa, Popoureroa, Pueiti, Teirhr i

II, et- Teiriiri J, où elle mesure eu ligue brisée deux cent mètre s
cinquante centimètres (200 ni . 5)) ;

	

-
Du côté opposé elle est bornee par la terre Puhi I . où ell e

mesure en ligue brisée, cent quatre-vingt-huit mètres (188 m .) ;
- Et du côté de la mer, elle, est bornée par les terres Oper a
faaroâ et Tu, où elle mesure eu ligne brisée, soixante-douze
mètres cinquante centimètres (72 m . 50) ;

Sur cette terre l'on trouve quarante cocotiers environ, et
quelques arbres fruitiers .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de Teamo n ilia-
tarioe, demeurant à Mahina, ayant Me Léonce Brault pour Dé-
fenseur. demeurant rue da Commandant Des ; roman, àPapeete ,
par procès-verbal de M e Pierre Assiud, huissier des Tribunaux
en date du 8 mai 1931, enregistré le même jour, lequel a ét é
dénoncé aulx saisis MM . Tuajr ;uui a Teuri et Tevivirau n Teuri
et transcrit à Papeete, vidame lb w 3 conformément à la loi .

Mises àprix :

	

-
L'adjudication aura li r sur los mises à prix ci-après, fixées

par le poursuivant

	

-
Premier Lot. -

	

trucs ci	 -1 .000 »
Deuxième Lot .— Cini e n s frimes . ci

	

500

SSEMEN1S FRANÇAIS DE -L'OCÉANIE - -

	

l et Aour-193 j

- II est déclaré- conformément aux dispositions de l'article 69f
du code de proeédnre civile, que taus ceux du-chef desquels il
pourrait êtrepris inscriptions sur-les- immeubles saisis-pot
raison d'hypothèques légales, devront-requérir cette inscription
avant la transcription du jugemen t

Fait et rédigé par m e Léonce &anit, Défenseur pŒsrsuivani
à Pap-ecte 3e 10 juillet 1931

LÉ0NCERAULT;Deyènsnn- .

Etude de M e LÉ0NCE BRAÀtILT, . Défenseur à Pape-de .

A -vgNflijF; - - -

	

-

sur saisie immobilière
Le Mardi ZSaoût 193 1

-

	

à8heures -4umatin .
En l'audience des criées dti Tribunal -Civil de Premièr e

tance -de Papeete, au- plus offrant et dernier enchérisseur,. EN
DEUX LOTS, les biens immeubles dont la désignation suit ,
Savoir ;

	

-

	

-

	

- -

	

-

	

-

	

-

	

-
-- Désignation des: biens â vendre :

	

- - -
Premier lot : Une parcelle divise de laterre "&*EEAHU",

d'une contenance de vingt-quatre ares trente-trois centiares ,
situéeau district de Mahina, et près de . la route conduisant a u

-phare .
Cétte terre est limitée

	

-

	

-

	

-
10 An Nord, par la parcelle- e 2 de cette même- terre, sur

une longueur de quatre-vingt-un mètres cinquante centimètre s
(81 m ..50) ;

	

--

	

-	
2 0 Ail Sud,, par la terre Tè-turui, sur une longueur de soir -

xante-dix-neufmètres Çz9-it) ;
30 A [Est, par la terre Tetanrn, sur une largeur1 de trente -

trois mètres quarante centimètres- (33 rn . 40) :
4 0 Et à 1Ouest, pin le terré Tenuten-3 . sur une largeur de

vingt-trois mètres (fl mètres) ; -

	

- - -
Sur cette parcelle de tenir 'ne trouve une ma-isond'habitation ,

de construction récunte, eu bois boaveté, couverte en tôle, co m
posée d'une véranda vaut, d'une autre l'arrière, -de deux
chambres à coucher, d'un petit cabinet, et d'une cuisine ; IiOfl
y trmtve en outre quelques cocotiers en rapport et des arbre s
fruitiers . -

	

•

	

-

	

-

	

/
Deuxième lot Lu terre "FAAUJIA'" . sise au district de

Papeuoo . -au lien dit Faaripô, et à mille cinq cents mètres en-
virou dans la v;t1lé ' , duw' contenance de six hectares soixante-
dix sept arcs dix-neuf centiares (6 h . 77 'a . 16 c .)

	

'

	

. --

(367 in . 25) ; -
2- Au; Sud. par la terre Aiteahuru, sur une longueur de

quatre cc-nt vingt-trois mètres cinquante centimètres 023 m- -
50) ,

3 A l'Est, par 1 ;' rivière, sur une lnrgeur de cent soixante-
sept mètres cinquante centimètres (167 m . Su) ;

4 Et â )uest, per la crête des montagnes, sur une distancie
indéterminée .

	

-'

	

-
Lou couve sur cette terre ; une trentaine de cocotiers, et unn

-grande plauzation de café .
Ces ummeubirs ont été saisis à la requête de M . Alphonse

-"Clain. propriétaire demeurant à Papeete . ayant W Léonce
Brauh, pour Déft-neur, demeurant rue du Commandant Des-

Elle est bornée :

	

- -
1' Au Nord, par une propriété du Domine, sur une longueu r

de trois cent soixante-sept mètres vingt-cinq- centimètres
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• treman, par procès-verbpl de 1W Pierre Assaud, huissier de s
Tribunaux, en date du 29 rnai 1931, enregistré et transcrit ,
après dénonciation au saisi M . Raiateaaui a Tuihan, au Burea u

• des Hypothèques de Papeete, le 9juin 1931, Volume 10 N 4 ,
•coiiformémcnt à loi .

Mises à prit :
L'adjudication aura lieu sur les mises à prix suivantes, fixée s

par. le poursuivant :

Premier Lot . -- Deux mille francs, ci

	

2 .000
Deuxième Lot . —.Mille francs, ci	 I .00 »
11 est déclaré conformément aux dispositions de l'article 696

'situ code de procédure civile, que tous ceux du chef desquel s
:11 pourrait-être pris inscriptions sur les immeubles saisis pou r
maison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugement d'adjudication .

:Fait et rédigé par moi, Défenseur poursuivant à Papeete, le
:40 juillet 1931.,

	

LÊtMCÉ BRADÉ-1', Defenseur.

Etude de Me G. Ahane, Dfenseur à Papeete.

VENT E
sur' . saisie immobilière

Il-sera procédé le Mardi 25 aoùt 1931 . à huit heures dit
mutin â l'audience des Criées du Tribunal Civil de premièr e
instance de P2ipete, à l'adjudication au plus offrant et dern i er
enchérisseur, en DEUX LOTS, des droits immobiliers ci-aprè s

Premier Lot .
Droits indivis de MllC Marcelle lkihaa sur la terre "Orchite '

sise au district de Vainc? .

Cette terre sise à un kilomètre environ de la route de coin-
ture's'étend en plaine et à flanc de montagne sur trois hectare s
environ . :Elle est bornée : du côté de la montagne par la terre
'3lcie.ra', du côté de 1 :1 mer parla terrê"Niaupara", du côté
de rr .ava5 par la terre "Tevarihoro" et du côté de'Teahupo o
pur la terre "Rue'" .

Elle est plantée de dix cocotiers en nipport, d'un grand nom
bre de bananiers et de quelques pieds de fei.

Deuxième Lot .
Droit indivis de Meus Marcelle Ikihua sur la terre "Tevaiahu-

n" sise à Vaines .

Cette terre d'une superficie d'un demi-hectare environ 's t
fret misée par 1t route do ceinture . Elle est bornée : di <'ôc de
la montagne par la montagne, tl,t côté de la nier par la mer, du
côté (le Tar:tva'o par la terre "Atitera" et du côté de Teahupo o
par la terre"Aitee" .

Ede est plantée de quatre cocotiers en raprt, de vingt-cinq
jeunes cocotiers et de bananiers .

Ces droits immobiliers ont été saisis à la requête de Made-
moiselle Fane MSRURAE. demeurant atm-et-am par exploi t
de Me Roger BOURGEOIS, huissier à Tarama . du 30 avri l
4931 sr 'jeile Mamelle IKIH&A, demeurant à Papeete .

Le procès-verbal de saisie-immobilière et l'exploit de dénon-
ehtioj& mit été transcrit« 7111 Bureau des Hypothèques de Papeete
le 13 mai 1931, conformément à la Loi .

Mises à prit :

Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivantes fixée s
par la poursuivante : -

Premier LOT : Cent francs, ci	 $00 h.
Deuxième LOT : Deux cents francs, ci	 00 h.

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6
du Code de Procédure Civile que tous ceux du chef desquels i l
pourrait être pris une inscrip'bon sur les immeubles saisis pour
raison d'hypothèque légale devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d'hdjudication .

Fait et rédigé par Me G. Ahane, Défeaeur poursuivant, le 9
juillet 193L .

G. AHNNE, Défenseur.
-e

Étude de M L. StGOGNE, Dêfeqseur à Papeete

VENTE SUR' FOLLE ENCHÈR E
Après licitation .

II sera procédé le Mardi 25 août 1931, à S heures du
matin en L'audience des criées du Tribunal Civil de Premièr e
Instance, séant au Palais de Justice à Papeete ;

Eu vertu : i°de l'article 733 du Code de procédure civile ;
2 'de l'article '17 du cahier des charg3s ci-aprè s

mentionné ;
3° du certificat délivré par le greffier des tri-

bunaux de Papeete, conformément à l'art . 734 C. Pr. 01v :

Aux requête, poursuite et diligence de
1- M 11 ° Teroro y . a Taimoe, épouse J . Magaut, demeurant à

Vairao ;
M. Jean Magaut, propriétaire, demeurant à Vairao ;

Poursaiv :nt ;
Lesquels ont M L. Sigogne, pour Défenseur à Papee , ru e

de Rivoli ;
Eu présence de :

1' M. Hanere Tilly. demeurant à Vairao, pris porsDnnelle-
ment et comme subrogé-tuteur ad hoc du mineur Areare aTetu
a Arearea

2 M. Taai:u Tilly, dit Tumata a Tihoni, demeurant à Val-
raD ;

3. M"° Teunuhi y . Tily, demeurant aux Tuamotu ;
4. M's Naupure y , Tilly, demeurant à Papeari ;
5. Mme Vahiuetua Tilly, demeurant à Papeari ;
6' Mm Tiratua y . demeurant à Papeari
7' M. Piiiivarii a Tetuarii, demeurant à Vairao ;
8 . Teehu u Tetuarii, dite Tetara y . demeurant à Vaira) ;
9 M . Tin a Maraetaataa Tetitarii, demeurent aux M;trqiiises ;
40' Mt0 Tenta y. a Faroa a Tariha;t, demeurant à Papari
11 M. Taenia T. a Faroa u Tarihaa, demeurant à Papeari ;
Pris les susnommés en qualité h'héritiers de Faurou u Tanihaa ,

décédé ;
12 M. Tema u Amarra a Tarihaa, propriétaire . demeurant à

Vainc), pris personnellement et comme tuteur ad hoc du mi-
neur Arr;irea u Tetu a Arerea ;

13. Mtme Tepairu y. demeurant à Vairao ;
14.

	

Urarama y. épouse Teriiemoe u Moovi, demeuran t
à Vaine :

15 Teriiemoe a Moovi, demeurant à Vaira o
16. M. Marefano T . propriétaire, demeurant à Makatea . pris

personnellement et comme tuteur des enfants mineurs issus
de son mariage avec Tema t n Nuupure n Tarihaa, décédé.

17. M Eria, demeurant à Papeete, veuf de dame Hiunno t
a Nitupure a Parihaa ;

18. Mine Teuru t. épouse RaitaaTem»hihe, demeurant àVai-
ne ;
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19 : AI . Raita ii Temahahe, demeurant à nirou ; -
20. M. Tauata t . a Tainioe, demeurant à Vairao, pris per-

sonnellement -et comme tuteur ad ber des enfants mineurs d e
dame Teata n Taimoc ;

	

-
21. M . Tang ioa Lfu n. 1019, demeurant à Vairn o
Ce dernier ayant Mr. H. I{oppcnstedt pour Défenseur
22,[rno Poanit u Tcihourii, veuve 'reufli n Tannai- et M .

Manie, son second mari, demeurant à Rairon . Tuamot u
23. 3L. Mante n Paitumatuma demeurant ii Vaira o
24. M. A . Faugerat . . curateur aux biens vacants, pris pour

représenter les héritiers inconnus de (lame . Tepuafino et (lam e
Mtruarii n Teraituri décédées :

Contre

M. Tinorua a leliahe; fol enchérisseur, 'demeurant à Vairao
A la revente sur folie enchère des deux lots ci-après men-

tionnés .

• IMsi9nation des droits indivis- et biens a rit% enfi n) :

- Premier Lot ,

Drags indivis de moitié sur les terres

TEPULOXE, TERUPE et MJTIMITIAVAI sise à
Vuirno .

Ces terres sont, d'après leur revendication s textuellement
limitées comme sui t

10 du -côté de la mer, par ta terre F'ureput où elle-s - mesurent.
SI mètres 2° du côté de l'intérieur, par la terre Titiriri o ù
elles nfesurent 99 mètres ; 3' du côté du district (l'Aflhiti . pur

- la terre Vairutu sur le s quelles elles mesurent 475 mètres ; 4 et
du côté du district de Teahupoo, par les terres Mattiruahi e t
Nuittere sur lesquelles elles mesurent 400 mètres .

	

-
Par jugement en date du 2' mars 1931, ce lot n été adjugé à

M.Chaeies Hanbiin, de airzIo, p0m' la somme de, 4.600 mai s
une surenchère du sixiéme n été formée pift M. Tinorua n
Teluthe, suivant acte du greffe en date du 0 mars 1911 .1 .

-

	

Deuxième Lot .

	

-

	

- -

Terre VITIROÀ et OP.ERLT FAAO sise àVt i .

Ces terres sont, d'après leur revendication, délimitées comm e
suit- :

	

-

	

-
-i - UIL côté dc- la ruer mir lamer, où elles mesurent 2 mètres

2- du'côté . (le l'intérieur par la montagne Mouiraa . sur laquell e
elles mesurent 56 mètres : 3' du côté du district de T. l r-dva o
par les terres Tavania et Teorornei . sur lesquelles elles mesu-
relit 542 mètres : et (li côté ci:t district de Teahupoo, par le s
terres Tiapoti A tiinaihion, [rnn'iaru et Vziihi sur iesquellcs -eil e
mesurent 600 mètres .

	

-

	

-

	

-
Par jugement du mars 1931 . ce lot a été adjugéL: -

Brault, ISéfenscur, - sous réserve de command pour la somme
de 4 .600 francs, mais une irenchère du Sixième u été formé e
par M: Harrison W . Smith par acte du Greffe en date du 2 7
mars-1931,

	

--

	

-

	

-
Le Cahier des Charges pour purvenir à cette vente n été dépos é

nh «reffi des Tribunaux le Sjanvier 1931 .

	

-

	

-

	

T -

	

Mise -à prît :

	

'

	

-

Les muses à prix shut-, outre les frais tant des premières vc:n _
tes -que de folle enchère, fixées eomiw' suit :

	

lCi' Lou — Cinq mile trois cet soixante-six

	

-
francs soixante-six centimes, ci . 5 .36 86

2e Lot . — Cinq mille trois cent soixante-si x
francs; soixante-six centimes, ci . 5 . 368 66

Fait et rédigé . pat- 3V L. Sigogne . Défenseur poursuivant &
- Papeete, le Mjuillet -19$-1 .

	

-

	

-'

	

-

L . SrCOGNE . Défn;ur.

Etucie de M I . . StGOGNE, Défenseur à Papeete .

	

VENTE SUR FOLLE ENCHERE

	

: -

-

	

- Après licitation.

	

-

	

-

Il sen p rocédé le Mardi 25 août 1931, à huit heures d u
- matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Premièr e

Instance, séant au Palais de [ustice à Papeete .

	

-
- En vertu :1" del'article 735 du Gode de Procédure civile :

2 0 des articles 12 et 17 du Cahier dés charges ;
3 0 dune sommation restée infructueuse, du ministère de 3D

Yucherat . huissier, en date d 26 mars 1930,iite ù M. rrehaa _
inatan n Tore . d'avoir è paver, sauf déduction du versemeut à
vidoir effectit par lui, le montant en principal et intérêts da.
prix du SIXIEME LOT, à lui adjugé, le 23 août 1927, dans ht
vente sur licitation entre les héritiers Poheron, ordonnée par -
jugeme'nt du Tribunal Civil de Papeete en date du 8février '19-fl, -

d 'une sommation restée infructueuse du ministère de 31 °
Assaud, huissier, eu -date du I 6 avril 1930, faite -à 3-[° Ahu-
rau u Poheroa, épouse Xaea n Matute, ainsi qu'à sou mari, -
d'avoir à paver, sauf déductiou de l'attribution revenant è ladit e
darne suivant procès-verbal liquidatif dressé par le Notaire e -
de l'acompte par eux versé, le montant en principal et intérêt s
du prix du Dlxi .AIE Lot à elle ajdugé à l'audience et dans
la vente sur licitation précitées .

	

-

	

-:

Aux requête, poursuite et diligence de M . Alexis Alexandre ,
commis greffier, agissant eu sa qualité d ' administrateur ad hoc -
des prix d ' adjudication des 'immeubles licités entre les héritiers
des -épou x Teii'ei a Poilerait . nominé à ces fonctionspar jugement -
du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, en date dii
18juin -199 .

	

-

Pour lequel domicile est élu

	

Papeete, rue de . Rivoli. ex -
l'Eei :de de M' L . Sigogue, Défenseur, lequel occupera pou' lui -
sur la présente pflursuitt,	

(entre : - - 1 1 M . Tehaaniatiu u Tere, cultivateur, demeurant - -
à Afareatu . Moorea .

	

-

	

-

	

-
2" M° Ahurau n Pohuroa . épouse Naea a Munate . demeurant -

è Fada .

31 M. Xaea n Manate, pris tant en sou nom personnel qu e
pour assister et autoriser ladite darne son épouse, demeurant à
Fada .

	

-
.Pols enchérisseurs :

	

-
A la revente sur folle enchère des 6' et 10° lots précités e t

dont la désignation suit

J)ésiqnation
•

	

.

	

Sixième Lot .

	

-

Les droits indivis de 1/8 sur la terre PATAE ", sise à .
Afareaitu (Moorea) bornée : du côté de la mer, par la route
de ceinture ; du côté de l'intérieur par --la -terre Manin() : du
côté deHaapiti par la terre Te,uana ; et du côté de Papetoai par
ici terre' Teféofa ;

	

'

	

Dixième Lot .

	

-
- Lue parcelle de la-terra.'' TEIRIIRI" sise au district d e

Punaauia, d'une superficie denvion 1 h . 03a . si e .
Cette parcelle est. bornée, d'après le plan parcellaire n° 32,

du cadastre, du côté de la mer, par la mer, où elle mesure vingt-
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neuf mètres (lustre-vingt centimètres, du côté de l'intérieur, par I
la nonxagne où elle mesure trente-huit mitres . du côté d*
Faria, par une autre parcelle de hi terre Teiriiri . sur laquell e
elle mesure trois cént trente-huit mètres cinquante centimètres -
environ, et du côté de Fusa . par la terre Terarairi, où elle me-
sure en ligne brisée, trois cent trente-huit mètres vingt-eetiti-
tes environ .

Les sixième et dixième lots ont été adjugés 'par jugement du .
Tribunal Civil de Papeete en date (lii 3 août 192t rendu -àJ t
suite 4e la licitation entre les héritiers Pollens, ordonnée par
décision tin Tribunal précité, du 8 février 192T, le fis lot à 31
Tehaamatau a Pere, pour la somme 	 3 .833 3 3
k io Mme Ahurau a Poheron, pour la somme de . 16 . 1110 "
outre pour ces deux lots, les charges et intérêts dus jusqu'a u
jour de l 'adjudication sur folie enchère .

La revente sur folle enchère se fera aux clauses et condition s
insérées au Cahier des . charges dressé pour parvenir à cett e
tente, lequel aété dépoeé au Greffe du Tribunal Civil de Fa-
pecte, le $ mai -1927.

Mise û pris .
Les mises à prix sont, outre les frais de folle enchère, fixées

comme sui t
Sixième lot : Cent francs, ci 	 100 »
Dixième lot Cent francs, ci	 I 00 »

Fait et rédigé par M L . Sigogne, Défenseur poursuivant à
Papeete, le 29 juin 1931

	

L. S1GOGNE, Défenseur .

Insertion faite en vertu de l'article 3 du' décret du 28novnilre1$6 .

LQGreffier des Tribunaux de Papeete (1h Tahiti) inform e
M. E . K . Johnstone et M. D. K. 0-ibson, sans domicile ni rési-
dence conntis, que M. le Président du Tribunal (le Premièr e
instance de Papeete a fixé au Mardi premier septembre 1931 à
8 heures, l'audience à laquelle sera appelé le procès entre eux
et M. Emmanuel Rougier et consorts, sur demande en nomina-
tion de curateur à la succession Norman T . Brander .

En conséquence les . susnommés sont invités à fournir leur s
moyens dans le délai de la loi et à se présenter à l'audience au x
jour et heure indiqués, s'ils ne veulent se voir juger par défaut .

Le -reffier.

M. IORSS .

A NoN( :Ics 1)1V ERSE S

Etu'de de Me G . .AHNNE, Défenseur à Papeete .

'Société h reeponsabiité limité e
'SI-JEUN LEE et Ce"

Par décision des associés du 30 juin 1931 la dissolution anti-
cipée de là Société n été décidée à compter de cette date .

MM. TCHONG Ki TSTNG 53 et LY TAI w 489 ont
été désignés comme liquidateurs . et chargés d'effectuer lacessio n
du fonds de commerce à M. WAN SAIT KAO w 165) .

Pour extrait :
Tehong Ri Tsing û' 5053 .

I .y Tai n . 4894 .

AVi S

M . Piirani PUAIRAIT ne répondra pas à toutes les dette s
contractées par son fils mineur Pualtio PTJAIRAF, (né le 9/1 Q
1912 à Teaharoa) Moorea .

PIIRANI .PUATRAU .

Conditions de vente lu "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de se s
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pagçs	 fr . 5
De 17 à fl pages	 fr .
De5à3pages	 31r .50
De 33 ra) pages	 4fr .
De M à 48 pges	 4 5 0

Ii est fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet d e
2 pages .

BERGER

PAFEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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STATISTIQUE SANITAIR E
(Nomenclature Internationale )

me Iriniestre -193 1

COMMUNE DE PAPE ET E

NAISSANCES (83)

	

MARIAGES (5)

Colons français .
Indigènes	
Métis	
Etrangers	
Indiens	
Annamites	

Totaux	

Sexe
masculin

6 • 16

7
3

1<i

6

3
2

p.
-4

42
8
9

Sexe
fémini n

9
8
6

'23

M

3 1
27
25

29 3i 1 20 1

	

83

Avril	

Mai	 2

Juin	

Total	

Totau x

13
40

DÉCÈS (34)

1

	

-1

	

v

	

.

H i

de 0à fan	 t
de 1 à10 ans	
de 10 à25ans	 n

de

	

. . 1-5 ans	
dei5â65ans	 n

de65àn ans	 n

Totaux

	

n

d 'à9cs.
)-.-- Par groupes 1

Sac
masculin

CotoNs FRaNÇAI .

Sxe

	

h

	

Sexe
féminin Il masculi n

L . t -

	

L...

	

-
;Hi

	

s

n

I,

s

si

n

MÉTIS .

Sexe

	

Sexe

	

Sexe

	

Sex e
f&iiini n	 I ;	

masculin .

	

--féminin

	

masculi n

II

	

1

1J.2L 1 >F J < L

, .

J

til

	

'2 j 2

	

'2

	

3

»

	

'li • f

n

	

f i

	

»

	

.j

	

»

	

.

	

'jI It

	

•j n

	

I

	

n

	

n

	

»

	

j»

	

»1

	

1

	

-2

	

.f 1h» »

	

I

	

I I n

	

n

	

-1 .1

	

-

	

. I l n

	

n

	

.»!,

	

•

	

sJ If,.

	

n

I

	 T1 't -

INDIGÈNES ETRANGER S

Sexe
féminin ,Sexe

Tê,tAux

C

b)— Par eauses :
Tuberculose	

Bronhit chrnn'q'e compliquée	

Grippe compliquée	

Mycardite et pleurésie	

Myélite syphilitique	

Mort-nés	

7

	

Syncope cardiaque .. .	
2

	

Sénilité	

2

	

Fa blesse générale 	
I

	

Inanition d'origine psychique 	
f f Débilité congénitale	

10

	

16 18

4

	

Ictère infeclieux	

I J nfecion puerpérale	

I

	

Caidiopathie	

I

	

Ictus cérébral et poralysie	

t

	

Cc'nvulsions	

N plasme oesophagien	

Le Gilet du Service de Sauté,

j» GOUIN .

4
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